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Introduction 

Ʒ LES OBJECTIFS DΩUN P.L.U. 

Par la délibération 24 juillet 2018, la commune de CONCEVREUX ŀ ŜȄǇǊƛƳŞ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ 

un tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ pour remplacer la carte communale actuellement en vigueur sur la 

communeΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ réglemente 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ. Il vise à répondre à de nouveaux enjeux communaux. Au travers ce 

document, les élus souhaitent1 : 

π aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire communal ; 

π tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ 

les équipements et services nécessaires à la population ; 

π Préserver le patrimoine bâti et le cadre de vie des habitants ; 

π Prendre en compte le devenir des exploitations agricoles implantées sur la commune 

όŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣΧύ ; 

π Intégrer les problématiques environnementales et participer à la préservation des 

espaces naturels et des paysages ; 

π Prendre en compte les orientations du SCoT de la Champagne Picarde. 

 

Ʒ LE PLAN LOCAL DΩURBANISME : DÉFINITION 

Le PLU constitue le document fondamental de la planification locale ; il définit de façon précise 

le droit des sols ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ : 

ü [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ : 

V Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

V Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration 

des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

V Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces 

affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des 

milieux et paysages naturels ; 

V La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables 

V Les besoins en matière de mobilité. 

                                                   
1 Motivations exposées dans la délibération de prescription de la procédure de révision du PLU. 
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ü La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

ü La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 

prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 

satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des 

modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 

d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 

tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée 

entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution 

des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports 

alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

ü La sécurité et la salubrité publiques 

ü La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature 

ü La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, 

de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 

écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon 

état des continuités écologiques 

ü La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction 

des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de 

l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables 

Ʒ LE PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME : CONTENU 

Le rapport de présentation qui : 

ü expose le Diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques 

et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et 

de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, 

d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, 

de transports, de commerce, d'équipements et de services. 

ü analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix 

années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document 
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d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces 

bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales 

ü expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la 

limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers 

ü justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte 

contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement 

durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par 

le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et 

démographiques. 

ü établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de 

véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des 

possibilités de mutualisation de ces capacités. 

ü explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 

durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Évaluation environnementale : Les plans locaux d'urbanisme susceptibles d'avoir des effets 

notables sur l'environnement sont assujettis au dispositif spécifique de l'évaluation stratégique 

environnementale. Ainsi sont notamment concernés les territoires présentant des sites Natura 

2000 et les communes qui sont limitrophes de ces territoires. Le rapport de présentation devra 

alors impérativement traiter de cet impact par le biais d'une étude spécifique qui conclura sur- 

les effets du document sur l'environnement. 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ 

Ce document a pour fonction exclusive de présenter le projet communal pour les années à 

venir. Il a donc une place capitale : 

- IL DÉFINIT LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES DES POLITIQUES : 

Á d'aménagement, 

Á d'équipement, 

Á d'urbanisme, 

Á de paysage, 

Á de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 

Á de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 

- IL DÉFINIT LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES CONCERNANT 

Á l'habitat, 

Á les transports, 
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Á les déplacements, 

Á ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

Á le développement des communications numériques, 

Á l'équipement commercial, 

Á le développement économique et les loisirs. 

- IL FIXE DES OBJECTIFS CHIFFRÉS DE MODÉRATION DE LA CONSOMMATION DE L'ESPACE ET DE LUTTE CONTRE 

L'ÉTALEMENT URBAIN. 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation (OAP) 

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le 

projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur 

l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. Il existe désormais trois types 

ŘΩh!t : 

LES OAP SECTORIELLES ; ELLES SONT OBLIGATOIRES EN ZONE 1AU 

9ƭƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞs 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎΣ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ 

zone, notamment en entrée de ville. Le périmètre de ces OAP est délimité sur le plan de zonage. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞes existantes, mais 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜ 

nouveau ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ h!t ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳƛ 

respectent les qualités des bourgs ou quartiers existants, et traiter les lisières entre les 

nouvelles ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜΦ 

LES OAP DES SECTEURS DΩAMÉNAGEMENT 

tŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ Ŝǘ !¦ ŘŜ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ h!t ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎŜǳƭŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ suivantes : 

P Les dispositions définies dans ces OAP doivent répondre aux objectifs du PADD 

P Elles doivent porter au minimum sur les objectifs suivants : 

è La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; 

è La mixité fonctionnelle et sociale ; 

è La qualité environnementale et la prévention des risques ; 

è Les besoins en matière de stationnement ; 

è La desserte par les transports en commun ; 
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è La desserte des terrains par les voies et réseaux. 

P 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊincipales 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

La réalisation ŘΩh!t sans règlement est soumise à une justification particulière dans le rapport 

de présentation. 

De plus, lors de ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ des demandes ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ du sols (permis ou déclaration 

préalable), les articles ŘΩƻǊŘǊŜ public du RNU continueront à ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ : 

P R.111-2 relatif aux projets susceptibles de porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité 

publique, du fait de leur situation, leurs caractéristiques, leur importance ou leur 

ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 

P R.111-4 relatif aux projets de nature, par leur localisation et leurs caractéristiques, à 

compromettre la conservation ou la mise en valeur ŘΩǳƴ site ou de vestiges 

archéologiques. 

P R.111-26 relatif aux projets de nature, par leur importance, leur situation ou leur 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ Ł ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

P R.111-27 relatif aux projets de nature, par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions ou ƭΩŀǎǇŜŎǘ extérieur des bâtiments, à porter atteinte à ƭΩƛƴǘŞǊşǘ des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi ǉǳΩŁ la conservation des 

perspectives monumentales. 

LES OAP À VOCATION PATRIMONIALE 

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre des dispositions 

portant sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification des éléments de paysage, 

quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont 

identifiés et localisés pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique. 

Cette disposition vise à offrir aux collectivités concernées la possibilité de bénéficier de 

garanties de protection de leur patrimoine vernaculaire. 

Les OAP patrimoniales assurent donc ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de dispositions portant sur la conservation, 

la mise en valeur ou la requalification des éléments et ensembles bâtis ou naturels présentant 

un intérêt culturel, historique, architectural ou écologique, après identification et localisation 

de ces derniers. 
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Le règlement : 

LES DOCUMENTS GRAPHIQUES : 

Ces documents graphiques sont constitués par un ou plusieurs plans, communément appelés 

plans de zonageΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŜȄǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳȄ 

travers des règles contenues dans le règlement. Ces plans divisent le territoire communal en 

plusieurs types de zone en fonction des caractéristiques locales : 

ƴ Les zones urbaines dites « zones U » 

Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante 

pour desservir les constructions à implanter. 

ƴ Les zones à urbaniser dites "zones AU". 

Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à 

l'urbanisation. 

ƴ Les zones agricoles dites "zones A". 

Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à 

protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 

agricoles. 

ƴ Les zones naturelles et forestières dites "zones N". 

Peuvent être classés en zone naturelle et forestière les secteurs de la commune, 

équipés ou non, à protéger en raison : 

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 

intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

ƴ Les STECAL : 

Peuvent être délimités à titre exceptionnel, en zone naturelle ou agricole des Secteurs de Taille 

Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎΦ 
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LES PIÈCES ÉCRITES 

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ƛƴǎǘŀǳǊŀƴǘ ǳƴ ŎƻƴǘŜƴǳ ƳƻŘŜǊƴƛǎŞ Řǳ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ 

vigueur le 1er janvier 2016. Le règlement « modernisé » est structuré autour de 3 chapitres et 

ƴƻƴ Ǉƭǳǎ Ŝƴ мр ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ : 

P ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ : où puis-je construire ? 

P les caractéristiques urbaines, architecturales, naturelles et paysagères : comment 

prendre en compte mon environnement ? 

P les équipements et les réseaux : ŎƻƳƳŜƴǘ ƧŜ ƳΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜ ? 

 

Le tableau ci-après reprend les différentes règles qui peuvent être Instituées par le PLU :  

Mixité fonctionnelle et 

sociale 

- Imposer mixité des constructions sur une même unité foncière 

- Définir majorations de volume constructible selon emprise au sol et hauteur 

- Définir des règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages 

supérieurs des constructions ; 

- Identifier les quartiers dans lesquels doit être préservée ou développée la 

diversité commerciale 

- Délimiter les secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes 

de logements comportant des logements locatifs sociaux bénéficie d'une 

majoration de volume constructible qu'il détermine en référence à l'emprise 

au sol et à la hauteur 

- Délimiter les secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes 

de logements comportant des logements intermédiaires, bénéficie d'une 

majoration du volume constructible qu'il détermine en référence à l'emprise 

au sol et à la hauteur. 

- Fixer une ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 

- Fixer un pourcentage des programmes de logements affectés à des 

catégories de logement 

Caractéristiques 

urbaine, 

architecturale, 

environnementale et 

paysagère 

Volumétrie et implantation 

des constructions 

- wŝƎƭŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ 

- Hauteur des constructions 

- Fixe un objectif de densité minimale de 

construction, des règles minimales 

d'emprise au sol et de hauteur 

Qualité urbaine, 

architecturale, 

-Dispositions concernant les 

caractéristiques architecturales des façades 
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environnementale et 

paysagère 

et toitures des constructions ainsi que des 

clôtures 

-Identifier et localiser le patrimoine bâti et 

paysager à protéger 

- Fixer des obligations en matière de 

performances énergétiques et 

environnementales 

Traitement environnemental 

et paysager des espaces non 

bâtis et abords des 

constructions 

-Imposer que les surfaces non 

imperméabilisées ou éco-aménageables 

d'un projet représentent une proportion 

minimale de l'unité foncière 

-Imposer des obligations en matière de 

réalisation d'espaces libres et de 

plantations, d'aires de jeux et de loisir. 

- Fixer les emplacements réservés aux 

espaces verts ainsi qu'aux espaces 

nécessaires aux continuités écologiques, en 

précisant leur destination et les collectivités, 

services et organismes publics 

bénéficiaires ; 

- Délimiter les espaces et secteurs 

contribuant aux continuités écologiques et 

définir des règles nécessaires à leur 

maintien ou à leur remise en état ; 

- Identifier les éléments de paysage  

- Imposer les installations nécessaires à la 

gestion des eaux pluviales et du 

ruissellement ; 

- Imposer pour les clôtures des 

caractéristiques permettant de préserver ou 

remettre en état les continuités écologiques 

ou de faciliter l'écoulement des eaux. 

Stationnement 

-Obligations de réalisation d'aires de 

stationnement (véhicules motorisés, vélos, 

véhicules électriques) compte tenu de la 

qualité de la desserte en transport collectif, 

de la densité urbaine et des besoins propres 

au projet au regard des capacités de 

stationnement ouvertes au public à 

proximité. 
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-Dérogations pour les logements locatifs 

aidés, hébergement personnes âgées et 

résidences universitaires 

Équipement et réseaux 

Desserte par les voies 

publiques ou privées 

- Conditions de desserte des voies publiques 

ou privées 

Desserte par les réseaux 

-Conditions de desserte des terrains par les 

réseaux publics d'eau, d'énergie et 

notamment d'électricité et 

d'assainissement, ainsi que les conditions de 

réalisation d'un assainissement non 

collectif ; 

-Conditions pour limiter 

l'imperméabilisation des sols, pour assurer 

la maîtrise du débit et de l'écoulement des 

eaux pluviales et de ruissellement, et prévoir 

le cas échéant des installations de collecte, 

de stockage voire de traitement des eaux 

pluviales et de ruissellement. 

-Obligations imposées en matière 

d'infrastructures et réseaux de 

communications électroniques. 

-Emplacements réservés 
 

Les annexes sanitaires eǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique 

Elles comprennent notamment à titre informatif : 

LES PIÈCES ÉCRITES 

P [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ƎǊŝǾŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ 

P 5ƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ Ƴénagères... 

LES DOCUMENTS GRAPHIQUES QUI FONT APPARAÎTRE : 

P [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

P [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜǘŎΦ 
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Schéma de synthèse du contenu du PLU 
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1ère Partie : 
 

Diagnostic communal 
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I. Approche globale du territoire 

1.1 - Situation administrative et géographique 

 

Canton Guignicourt 

Arrondissement Laon 

Département Aisne 

Population 278 habitants (20172) 

Superficie 12,51 km² 
 

La commune de CONCEVREUX est située 

en limite Est du département de 

ƭΩ!ƛǎƴŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 

de la Marne. Elle est distante de près 

de 35 km du chef-lieu 

ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ н7 km de 

Reims (51). Ses habitants bénéficient 

de ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ wŜƛƳǎ Ŝǘ [ŀƻƴ 

ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

ǉǳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

commerces divers. 

La desserte routière permet une 

liaison rapide avec le département 

de la Marne, grâce au passage de la 

route départementale 944 à proximité 

du territoire communal. La RD 1044 est 

une infrastructure routière majeure qui 

relie Laon à Reims. 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 

administratif, CONCEVREUX appartient à 

l'arrondissement de Laon et au canton 

de Guignicourt. La commune comptait 

280 habitants en 2016 et son territoire 

ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 12,51 km². Sa superficie la 

met au contact des communes 

suivantes : 

                                                   
2 Population municipale : ne comprend pas la Population comptée à part. 

�Í CONCEVREUX 


















































































































































































































































































































































